
Renforcement de la gouvernance 
et des institutions par le biais de 

systèmes et de pratiques de suivi 
et d’évaluation

Appel à manifestation d’intérêt (AMI) 
pour les programmes pays GEI/CLEAR.

À propos de l’Initiative 
mondiale d’évaluation (GEI)

Admissibilité, collaboration et 
portée du programme

Qui peut postuler ?

Seuls les centres régionaux CLEAR sont habilités à 
soumettre des manifestations d’intérêt, et chaque 
soumission doit être préparée conjointement avec 
les partenaires gouvernementaux. Un représentant du 
gouvernement doit cosigner le modèle de manifestation 
d’intérêt. Les gouvernements souhaitant bénéficier du 
soutien du GEI doivent se coordonner avec leur centre 
CLEAR régional afin de préparer une manifestation 
d’intérêt conjointe.

Parties prenantes éligibles

Le soutien du GEI cible principalement les 
institutions gouvernementales centrales aux niveaux 
national et infranational, telles que les ministères 
de la Planification, des Finances et les cabinets 
de Présidences et/ou Primatures. Dans des cas 
exceptionnels, les centres CLEAR peuvent nouer 
des partenariats avec les ministères sectoriels s’il 
existe une forte adéquation stratégique et un potentiel 
impact systémique plus large.

Portée du programme et partenariats

Les manifestations d’intérêt doivent clairement mettre 
en évidence les lacunes spécifiques des systèmes 
de suivi et d’évaluation nationaux, infranationaux 
ou sectoriels et démontrer comment ces besoins 
s’inscrivent dans le cadre plus large des réformes 
du secteur public et des objectifs de gouvernance. 
Compte tenu du montant limité des subventions, il 
est conseillé aux candidats de lier le soutien du GEI à 
des réformes en cours, de solliciter des contributions 
supplémentaires auprès des donateurs et de 
collaborer avec les organisations locales, les VOPEs, 
et d’autres partenaires au développement.

Le Global Evaluation Initiative (GEI) a pour mission 
d’aider les gouvernements du monde entier à bâtir 
des institutions publiques dignes de confiance, 
axées sur l’apprentissage et fondées sur des 
données probantes. Dans le cadre de sa stratégie 
GEI 2.0 pour les exercices budgétaires 2026 à 
2030, l’initiative vise à renforcer les systèmes et 
les pratiques de suivi et d’évaluation aux niveaux 
national et infranational. Son objectif ultime est 
de promouvoir une meilleure gouvernance, une 
meilleure redevabilité et une gestion adaptative 
dans l’ensemble du secteur public.
GEI intervient par l’intermédiaire de ses partenaires 
régionaux, les Centres CLEAR, chargés de 
concevoir et de mettre en œuvre des formations, 
une assistance technique et des services de 
partage de connaissances adaptés aux besoins 
et priorités spécifiques de chaque pays. Le 
présent appel à manifestation d’intérêt invite les 
Centres CLEAR, en étroite collaboration avec 
leurs partenaires gouvernementaux, à proposer 
des programmes nationaux visant à renforcer les 
systèmes et pratiques de suivi et d’évaluation aux 
niveaux national et infranational.



Critères d’évaluation et liste de contrôle

L’approbation des propositions de programmes de pays est guidée par les 
considérations suivantes :`

•	 Alignement stratégique du champ proposé avec la stratégie, la théorie 
du changement et les domaines d’avantage comparatif de GEI.

•	 Environnement favorable, notamment l’engagement et le soutien 
des interlocuteurs gouvernementaux, la préparation institutionnelle, 
l’alignement sur les opportunités de réforme et le potentiel d’impact.

•	 Relations établies, y compris l’historique de l’engagement entre 
les partenaires de mise en œuvre du GEI et les interlocuteurs 
gouvernementaux.

•	 Présence et l’intérêt des partenaires, notamment des unités de gestion 
de pays de la Banque mondiale ou des bureaux de pays des agences 
des Nations Unies, seront pris en compte. Dans la mesure du possible, 
les pays prioritaires des partenaires financiers du GEI et la présence 
dans les pays concernés seront également pris en considération.

•	 Potentiel de financement et de ressources, y compris les contributions 
en nature ou financières des gouvernements et d’autres partenaires au 
développement, pour soutenir et pérenniser le travail.

Comment postuler

Les centres CLEAR, en collaboration 
avec les représentants du 
gouvernement, doivent soumettre des 
manifestations d’intérêts cosignées 
au secrétariat du GEI au plus tard le 2 
mars 2026.

Contact et informations

Pour plus d’informations ou pour 
discuter de votre programme, veuillez 
contacter le secrétariat:

Ketevan Nozadze 
knozadze@worldbank.org ; 

Aline Dukuze 
adukuze@worldbank.org

 Modèle de déclaration d’intérêt (EoI)

S E C T I O N I N F O R M A T I O N S  R E Q U I S E S

Pays Nom du pays

Partenaire principal du 
gouvernement

Organisme gouvernemental responsable ; personne(s)-ressource(s) ; courriel/
téléphone

Informations générales sur le 
développement des capacités 
en évaluation dans le pays

Brève description du contexte national du développement de capacités 
en évaluation, des réformes antérieures ou en cours et des résultats du 
programme CLEAR (le cas échéant)

Priorités nationales en 
matière de développement de 
capacités en évaluation

Éléments spécifiques du système/des pratiques de suivi et d'évaluation 
actuels qui doivent être renforcés et qui pourraient être soutenus par GEI

Demande d'assistance GEI Prestation de soutien spécifique demandée (activités suggérées selon le 
manuel de services de GEI)

Chronologie Les activités financées par la subvention peuvent durer de 1 à 3 ans.

Résultats attendus Description des objectifs et des résultats attendus (alignés sur la théorie du 
changement et les indicateurs pays de GEI)

Interlocuteurs locaux (le cas 
échéant)

Description des partenariats, le cas échéant (ministères partenaires, agences, 
académies locales, VOPE, autres partenaires de développement, etc. )

Contributions potentielles des 
pays

Contributions proposées en espèces ou en nature de la part des partenaires 
gouvernementaux

Coût estimé par activité Répartition approximative des coûts pour chaque activité proposée

Signatures CLEAR et le partenaire gouvernemental

Délai de soumission
02 mars 2026


